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FONDS DE DOTATION VALTUS 
Fonds de dotation régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 et le décret d'application n°2009-158 du 

11 février 2009 
Siège : 13-15, rue de Berri – 75008 Paris  

(le « Fonds ») 
 
 

 
 

RAPPORT D’ACTIVITE EN VUE DES DECISIONS UNANIMES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
EN DATE DU 30 JUIN 2025 

 
Chers membres du Conseil d’Administration, 
 
Nous vous demanderons de bien vouloir vous prononcer sur les décisions suivantes : 
 

- approbation du rapport d'activité relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  
- approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
- affectation du résultat ;  
- quitus au Président du Conseil d’Administration et au Commissaire aux comptes du Fonds ; et 
- pouvoirs en vue des formalités. 

 
En application des statuts, de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 et du décret d'application n°2009-158 
du 11 février 2009, nous allons vous rendre compte de l’activité du Fonds au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, des résultats de cette activité et des perspectives d’avenir et soumettre à votre 
approbation le bilan et les comptes annuels dudit exercice. Ces comptes sont joints au présent 
rapport. 
 
Le rapport d’activité, ainsi que les comptes annuels, et les autres renseignements s’y rapportant, et 
d’une manière générale, tous les documents prévus par la législation et la réglementation en vigueur 
ont été mis à votre disposition au siège social dans les conditions et délais prévus par la loi, afin que 
vous en preniez connaissance, si vous le souhaitez. 
 

A. SITUATION ET EVOLUTION DE L’ACTIVITE DU FONDS AU COURS DE L’EXERCICE 
ECOULE. 

 
Le Fonds a pour objet toute action d’intérêt général contribuant à faciliter l’insertion professionnelle 
des jeunes diplômés, âgés de 18 à 26 ans, afin de se faire une place eux-mêmes sur le marché de 
l’emploi au travers d’ateliers dédiés en améliorant leur relationnel et leur efficacité.  
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 que nous soumettons à votre 
approbation ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation 
prévues par la réglementation en vigueur.  
 
Nous avons mis à votre disposition les comptes annuels faisant apparaitre les données chiffrées du 
Fonds au cours de l’exercice écoulé.  
 
Nous vous proposons, dans un premier temps, d’examiner le compte de résultat retraçant notre 
activité pour ensuite étudier le bilan, photographie de notre Fonds au 31 décembre 2024. 
 

1) LE COMPTE DE RESULTAT 
 
Durant l’exercice clos le 31 décembre 2024, l’activité du Fonds a été la suivante : 
 
Nos produits d’exploitation se sont élevés à 84.511 euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2024 contre des produits d'exploitation d'un montant de 93.228 euros au titre de l'exercice précédent. 
 
Les charges d’exploitation représentent un montant global de 84.511 euros au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, contre 93.228 euros au titre de l'exercice précédent. 
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Dès lors, le résultat d’exploitation est nul au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024 au même titre 
que pour l’exercice précédent. 
 
 

2) LE BILAN 
 
L’examen du bilan appelle les constatations suivantes : 
 

­ A l’actif : 
 
L’actif immobilisé net est d’un montant nul. 
 
L’actif circulant net est de 3.993 euros composé exclusivement de disponibilités.  
 

­ Au passif : 
 
Les fonds propres s’élèvent à 929 euros composés exclusivement de fonds propres consomptibles.  
 
Les dettes s’élèvent à la somme de 3.064 euros, exclusivement composées de dettes fournisseurs et 
comptes rattachés. 
 
C’est ainsi que le total du bilan s’élève à la somme de 3.993 euros au 31 décembre 2024. 
 

B. PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT  
 
Le résultat de l’exercice étant nul, nous vous proposerons de constater qu’aucune affectation du 
résultat n’est à effectuer.  
 

C. FONCTIONNEMENT INTERNE DU FONDS - MANDAT DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

 
Les membres du Conseil d’Administration du Fonds, nommés par décisions unanimes des membres 
du Conseil d’Administration en date du 28 juin 2024, pour une durée de 3 ans arrivant à expiration à 
l’issue de l’approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2026, sont : 
 

- Monsieur Philippe Soullier ; 
- Madame Maureen Mbia ; et 
- Monsieur Yves Mégret.  

 
Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par ans et délibère sur les affaires du Fonds 
listées dans les statuts.  
 
Le Commissaire aux comptes du Fonds, nommé par décisions unanimes des membres du Conseil 
d’Administration en date du 20 décembre 2022, pour une durée de six exercices venant à expiration à 
l’issue de l’approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2027, est : 
 

- Le cabinet ORCOM, société par actions simplifiée dont le siège social se situe 2, avenue de 
Paris – 45056 Orléans, immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’Orléans sous 
le numéro 323 479 741. 
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D. RAPPORT DU FONDS AVEC LES TIERS  
 

Les partenaires du Fonds sont :  
  

• France Travail : 
o Courbevoie 
o Colombes  
o Bois colombes 
o Asnières 
o Levallois-perret 
o Suresnes 
o Rueil Malmaison 
o Bagneux 
o Meudon 
o Boulogne Billancourt 
o Issy les Moulineaux 
o Les mureaux 
o Montrouge 
o Paris 14ème 
o Paris 15ème 

 

• France Services de la Direction Départemental des Hauts de Seine 

• Grand Paris Seine Ouest Entreprise et Emploi 

• Mission locale Rives de seine 

• Mission locale de Paris 

• Mission locale de la ville de Levallois Perret 

• Mission locale de la ville de Meudon 

• Mission locale de la ville de Boulogne Billancourt 
 

• NQT 

• Maison des jeunes Talents (en cours) 

• Fondation Besse (en cours) 

• ZupdeCo (en cours) 

• UPEC 

• Université Paris Sorbonne 
 
 
Aucune action de prospection de donateurs n’a été menée par le Fonds en 2024. 
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E. LISTE DES ACTIONS D’INTERET GENERAL FINANCEES PAR LE FONDS DE DOTATION  
 
 
Le Fonds a accompagné 61 jeunes diplômés dans la recherche de leur premier emploi en leur 
fournissant les compétences, la confiance et les ressources nécessaires pour réussir et s’épanouir 
dans leur carrière. 
 
Dix promotions de la promotion 49 à la promotion 58 ont été accompagnées en 2024. Cet 
accompagnement est réalisé par Véronique Truffy, psychologue du travail et coach en transition 
professionnelle, et un parrain (manager du monde de l’entreprise) pour chaque promotion. 
 
L’accompagnement s’organise autour de trois axes : 
 

- Ateliers collectifs pour renforcer la confiance en soi et structurer le projet professionnel. 
- Séances individuelles de suivi pour chaque jeune tout au long du programme. 
- Simulations d’entretiens de recrutement. 
- Apprentissage de la démarche et de l’entretien réseau. 

 
A ce jour, 88% des jeunes accompagnés en 2024 ont abouti dans leur projet : 
 

- En emploi en CDI ou en CDD. 
- Réorientation de leur projet professionnel 
- Formation complémentaire 

 
Les 12% restants sont toujours en cours de suivi. 
 
 

F. LISTE DES PERSONNES MORALES BENEFICAIRES DES REDISTRIBUTIONS PREVUES 
AU I. DE L’ARTICLE 140 DE LA LOI DU 4 AOUT 2008 ET MONTANTS DES 
REDISTRIBUTIONS VERSEES 

 
Madame Véronique TRUFFY (veronique.truffy@projectoire.fr), entrepreneur individuel, ayant son 
siège social au 3 square du Graisivaudan, 75017 PARIS, a animé des ateliers collectifs et des 
coachings individuels auprès des jeunes. Elle participe également au développement des partenariats 
avec le Fonds. Au titre de l’exercice 2024, elle a facturé la somme de 66.600 euros TTC pour 
l’ensemble de ses prestations. 
 
Madame Clémentine LEMAL (clementine.lemal@live.fr), entrepreneur individuel, ayant son siège 
social au 47 avenue du Général de Gaulle, 94700 MAISON-ALFORT, a participé à la stratégie 
éditoriale et de communication du Fonds ainsi qu’à l’animation de tous les réseaux sociaux 
professionnels du Fonds. Au titre de l’exercice 2024, elle a facturé la somme de 7.740 euros TTC pour 
l’ensemble de ses prestations. 
 
 

G. LISTE DES LIBERALITES RECUES, MONTANTS ET PERSONNES EMETTRICES DE CES 
LIBERALITES 

 
Néant  
 

*** 
 
 

 
Le présent rapport est signé par voie électronique conformément aux articles 1366 et 1367 du Code 
civil, par l’intermédiaire de la plateforme https://docusign.com. 
 
 
Le 30 juin 2025 
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_______________________________ 
Monsieur Philippe Soullier 
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FONDS DE DOTATION VALTUS 
Fonds de dotation régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 et le décret d'application n°2009-

158 du 11 février 2009 
Siège : 13-15, rue de Berri – 75008 Paris  

(le « Fonds ») 
 

______________________________________________________________________ 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION PRISES PAR ACTE SOUS SEING PRIVE EN DATE DU 30 JUIN 2025 
 

______________________________________________________________________ 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le trente juin, 
 
Les soussignés : 
 

- Monsieur Philippe Soullier, né le 29 janvier 1963 à Paris (75) demeurant 34, avenue 
du 11 Novembre 1918 – 92190 Meudon, 
 

- Madame Maureen Mbia, née le 20 octobre 1983 à Kinshasa (Congo RDC), de nationalité 
française, demeurant 67, avenue Pierre Grenier 92100 Boulogne Billancourt, et 
 

- Monsieur Yves Mégret, né le 3 août 1971 à Versailles, de nationalité française, 
demeurant 34, rue du Fer à Moulin, 75005 Paris, 

 
seuls membres du Conseil d’Administration du Fonds (ci-après, le « Conseil 
d’Administration »), 
 
le Cabinet Orcom, Commissaire aux comptes du Fonds, ayant été préalablement informé du 
projet des décisions figurant dans le présent acte et ayant obtenu communication de l’ensemble 
des documents nécessaires et requis par la loi et les statuts du Fonds, 

après avoir pris connaissance des documents suivants : 

- le rapport d’activité ; 
- les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et ses annexes ; 
- le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux comptes ; et 
- les statuts du Fonds. 

 
ont pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant : 
 

- approbation du rapport d'activité relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  
- approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
- affectation du résultat ;  
- quitus au Président du Conseil d’Administration et au Commissaire aux comptes du 

Fonds ; et 
- pouvoirs en vue des formalités. 

 
 

* 
*   * 

 
PREMIERE DECISION 

Approbation du rapport d’activité relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
Le Conseil d'Administration, connaissance prise du rapport sur les comptes annuels du 
Commissaire aux comptes et du rapport d'activité relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
 
approuve le rapport d'activité. 
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DEUXIEME DECISION 

Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
 
Le Conseil d'Administration procède à l'examen des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2024. 
 
Le Conseil d'Administration, après avoir approuvé le rapport d'activité, approuve les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2024, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans le rapport. 
 
 

TROISIEME DECISION 
Affectation du résultat 

 
Le Conseil d’administration constate que le résultat de l’exercice est nul. 
 
En conséquence, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de constater qu’aucune 
affectation du résultat n’est à effectuer. 
 
 

QUATRIEME DECISION 
Quitus au Président du Conseil d’Administration et au Commissaire aux comptes du Fonds 

 
Comme conséquence des décisions qui précèdent, le Conseil d’Administration donne quitus au 
Président du Conseil d’Administration et au Commissaire aux compte du Fonds de leur mandat 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 

 
CINQUIEME DECISION 

Pouvoirs en vue des formalités 
 
Le Conseil d’Administration confère tous pouvoirs au Président du Conseil d’Administration avec 
faculté de se substituer tout mandataire de son choix pour effectuer toutes formalités requises 
par la loi en conséquence des décisions qui précèdent. 
 

*** 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
les membres du Conseil d’Administration. 
 
Le présent procès-verbal est signé par voie électronique conformément aux articles 1366 et 1367 
du Code civil, par l’intermédiaire de la plateforme https://docusign.com. 

 
Le 30 juin 2025, 
 
 
 
 
 
Monsieur Philippe Soullier 

 
 
 
 
 
 
Madame Maureen Mbia 
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Monsieur Yves Mégret 
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